
Ville de
P1’(Y Lévis Direction générale

Comité exécutif

FICHE DE PRISE DE DÉCISION

Fiche de prise de décision: INF-GEN-2016-077
Direction des infrastructures
Service du génie
Objet: Résolution modifiant le Règlement RV-2016-15-56 décrétant des travaux d’aqueduc,
d’égouts, de voirie et d’éclairage sur une partie de la rue des Riveurs et de construction d’une
amorce de rue et d’un bassin de rétention des eaux pluviales et l’acquisition d’un terrain
requis pour l’aménagement de ce bassin, ainsi qu’un emprunt

Date: 7 avril 2016

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

La Direction des affaires juridiques demande d’effectuer la correction qui suit du règlement RV
2016-15-56.

Le 29 mars 2016, le conseil de la Ville a adopté le Règlement RV-201 6-15-56 décrétant des
travaux d’aqueduc, d’égouts, de voirie et d’éclairage sur une partie de la rue des Riveurs et de
construction d’une amorce de rue et d’un bassin de rétention des eaux pluviales et l’acquisition
d’un terrain requis pour l’aménagement de ce bassin, ainsi qu’un emprunt (Annexe 1
Règlement et ses annexes).

Ce règlement autorise une dépense et un emprunt de 4 836 000 $.

L’article 3 de ce règlement impose une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables du
territoire de la Ville pour rembourser 46,50 % de l’emprunt.

L’article 4 de ce règlement impose une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables situés
sur le parcours du réseau d’aqueduc du territoire de la ville pour rembourser 8,51 % de
l’emprunt.

L’article 5 de ce règlement impose une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables situés
dans le bassin de taxation identifié « zone A », basée sur leur étendue en front, pour
rembourser 27,38 % de l’emprunt.

L’article 6 de ce règlement impose une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables situés
dans le bassin de taxation identifié « zone B », basée sur leur étendue en front, pour
rembourser 3,40 % de l’emprunt.

L’article 7 de ce règlement impose une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables situés
dans le bassin de taxation identifié ((zone C », basée sur leur superficie, pour rembourser
7,50 % de l’emprunt.

L’article 8 de ce règlement impose une taxe spéciale sur tous les immeubles imposables situés
dans le bassin de taxation identifié « zone D », basée sur leur étendue en front, pour
rembourser 6,72 % de l’emprunt.

L’addition de ces pourcentages donne 100,01 %. La Direction des affaires juridiques
recommande de modifier le règlement afin que le total des pourcentages donne un résultat de
100%. Selon cette direction, si l’un des pourcentages est réduit, le règlement peut être modifié
par résolution, car la modification ne change pas l’objet du règlement et qu’elle n’augmente pas
la charge des contribuables visés par le règlement.

Nous recommandons de modifier le pourcentage prévu à l’article 5 concernant la taxe spéciale
imposée sur les immeubles imposables situés dans le bassin de taxation identifié ((zone A»
qui correspond pour le moment au terrain de Madame Denise Demers, car ce pourcentage est
le plus élevé parmi les pourcentages attribuables aux bénéficiaires des divers bassins de
taxation. Ce pourcentage sera réduit à 27,37%. Nous avons modifié le sommaire de l’estimation
préliminaire des coûts en réduisant l’estimation concernant les honoraires professionnels
imputables à la zone A. Le sommaire de l’estimation préliminaire des coûts joint en annexe A au
règlement doit donc être remplacé par le nouveau sommaire que nous avons joint en annexe 2
à la présente fiche de prise de décision et qui devra être joint à la résolution du conseil.
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Le montant total de la dépense prévue au règlement ne change pas, car nous avions arrondi le
total à 4 836 000 $.

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantageslinconvénientslimpacts)

N/A

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION

FINANCEMENT (coûtslrevenus/poste budgétaire/impacts budgétaires 2016-2017-2018)

Coûts!revenus Impacts 2016 2017 2018
4 836 000 $ taxes nettes incluses — Règlement d’emprunt spécifique

Conformément au règlement RV-2007-07-02 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires LJ Oui Non

Commentaires

LI Financement déjà autorisé par:
LI Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

LI Règlement d’emprunt spécifique RV- , Poste budgétaire:

_____

LI Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE-_____
LI Autre (spécifier):

_____,

résolution CV

Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:
Règlement d’emprunt spécifique

Compensation: LI ou NIA I

Projet subventionné: LI Oui Non
Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable

____

j/-7
d’activité budgétaire Date: O / Oj /e2O1

ÉCHÉANCIER (étapes!datesljustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

Pour ne pas retarder l’approbation du règlement, celui-ci a déjà été transmis au MAMOT. Par
conséquent, cette résolution doit être adoptée lors de la séance du 11 avril 2016.

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personné Date (JIMIA) Champ de compétence
Marc Duchesne, CPA-CA 06104116

Coordonnateur Validation - volet taxation

DFSA

Michel Laliberté 07104116

Coordonnateur Validation - volet juridique

DAJG
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RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de la Ville de modifier le
Règlement RV-201 6-15-56 décrétant des travaux d’aqueduc, d’égouts, de voirie et d’éclairage
sur une partie de la rue des Riveurs et de construction d’une amorce de rue et d’un bassin de
rétention des eaux pluviales et l’acquisition d’un terrain requis pour l’aménagement de ce
bassin, ainsi qu’un emprunt:

10 par te remplacement, dans l’article 5, du pourcentage « 27,38 % » par le pourcentage
«27,37 % »;

20 par le remplacement du document identifié « sommaire estimation préliminaire des coûts »,
joint en annexe A à ce règlement, par le document identifié «sommaire estimation
préliminaire des coûts », daté du 6 avril 2016, joint à la présente résolution.

Liste des pièces jointes : Annexe 1: Règlement RV-2016-15-56 et ses annexes
Annexe 2: Document identifié «sommaire estimation préliminaire
des coûts », daté du 6 avril 2016, devant être joint à la résolution

Préparé par: Soléna Jabbour, ing Titre d’emploi: Conseillère en gestion de projets
d’infrastructures

Recpinmandé par:

____________ ______

Dar$I Lachn ,ingE Louis Audet, ing.
Co&donnateur Chef de service

Cbmmentaires:

gnurede_________________
Date / D

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale: ate :) bi O 4/ /
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INF-GEN-2016-077
ANNEXE 1

Conseil de la Ville

Règlement RV-2016-15-56 décrétant des travaux
d’aqueduc, d’égouts, de voirie et d’éclairage sur une
partie de la rue des Riveurs et de construction d’une

VTLLE DE amorce de rue et d’un bassin de rétention des eauxLEIS pluviales et l’acquisition d’un terrain requis pour
l’aménagement de ce bassin, ainsi qu’un emprunt

LE CONSEIL DE LA VILLE DÉCRÈTE CE QUI SUIT:

Travaux et acquisition d’un terrain
Le conseil décrète des travaux d’aqueduc, d’égout, de voirie et d’éclairage sur une
partie de la rue des Riveurs et de construction d’une amorce de rue et d’un bassin de
rétention des eaux pluviales, tels qu’ils sont décrits à l’estimation produite en annexe A,
et l’acquisition d’une partie du lot 4 840 866 du cadastre du Québec pour
l’aménagement du bassin de rétention, telle qu’elle apparaît au plan joint au présent
règlement en annexe B.

Le coût total de ces travaux, de cette acquisition, des honoraires professionnels et des
frais de financement est estimé à la somme de 4 836 000 $, tel qu’il appert de
l’estimation produite en annexe A.

2. Emprunt
Pour l’application du présent règlement. le conseil autorise une dépense n’excédant pas
la somme de 4 836 000 $.

Pour payer cette dépense, le conseil décrète un emprunt n’excédant pas la somme de
4 836 000 $, d’un tenue de 15 ans.

3. Taxe spéciale énéraIe
Pour pourvoir à 46,50 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera
prélevé chaque année. durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables
du territoire de la Ville, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur, telle
qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année.

4. Taxe spéciale de secteur sur tous les immeubles imposables situés sur le parcours
du réseau d’aqueduc du territoire de la ville
Pour pourvoir à 8,51 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera
prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables
situés sur le parcours du réseau d’aqueduc du territoire de la ville, une taxe spéciale à
un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en
vigueur chaque année.

5. Taxe spéciale de secteur sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de
taxation identifié « Zone A»
Pour pourvoir à 27,38 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera
prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables
situés dans le bassin de taxation identifié «Zone A» sur le plan joint en annexe C au
présent règlement, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur leur étendue en front
de la rue des Riveurs ou, dans le cas d’un immeuble partiellement inclus dans ce bassin
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de taxation, une taxe spéciale basée sur son étendue en front sur la rue des Riveurs
incluse dans ce bassin.

6. Taxe spéciale de secteur sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de
taxation identifié « Zone B »

Pour pourvoir à 3,40 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera
prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables
situés dans le bassin de taxation identifié «Zone B» sur le plan joint en annexe D au
présent règlement, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur leur étendue en front
de la rue des Riveurs ou, dans le cas d’un immeuble partiellement inclus dans ce bassin
de taxation, une taxe spéciale basée sur son étendue en front sur la rue des Riveurs
incluse dans ce bassin.

7. Taxe spéciale de secteur sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de
taxation identifié « Zone C »

Pour pourvoir à 7,50 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera
prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables
situés dans le bassin de taxation identifié «Zone C» sur le plan joint en annexe E au
présent règlement, une taxe spéciale à un taux suffisant basée sur la superficie de ces
immeubles imposables, telle qu’elle apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque
année ou, dans le cas d’un immeuble partiellement inclus dans ce bassin de taxation, une
taxe spéciale d’après la partie de sa superficie incluse dans ce bassin.

Aux fins du calcul de la taxe spéciale décrétée par le premier alinéa, les immeubles non
imposables sont assimilés à des immeubles imposables.

La part de l’emprunt attribuable aux immeubles non imposables visés par le présent
article est à la charge de tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la ville
et conséquemment, pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital et intérêts des échéances annuelles de l’emprunt attribuable à
ces immeubles non imposables, il est imposé et il sera prélevé chaque année, durant le
terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables du territoire de la Ville, une taxe
spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur, telle qu’elle apparaît au rôle
d’évaluation en vigueur chaque année.,

8. Taxe spéciale de secteur sur tous les immeubles imposables situés dans le bassin de
taxation identifié « Zone D »

Pour pourvoir à 6,72 % des dépenses engagées relativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuelles de l’emprunt, il est imposé et il sera
prélevé chaque année, durant le terme de l’emprunt, sur tous les immeubles imposables
situés dans le bassin de taxation identifié «Zone D» sur le plan joint en annexe F au
présent règlement, une taxe spéciale à un taux basée sur leur étendue en front de la rue
des Riveurs ou, dans le cas d’un immeuble partiellement inclus dans ce bassin de
taxation, une taxe spéciale basée sur son étendue en front sur la rue des Riveurs incluse
dans ce bassin.
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9. Paiement comptant
Tout contribuable sur l’immeuble duquel est imposée une taxe en vertu des articles 5, 6
et 8 peut exempter cet immeuble de cette taxe en payant en un versement la part du
capital relative à cet emprunt avant la première émission de titres en vertu de cet
emprunt et qui aurait été fournie par la taxe imposée sur son immeuble par les articles 5,
6ou8.

Le paiement doit être fait au plus tard le quatre-vingt-dixième jour précédant la date du
financement permanent. Le prélèvement de la taxe spéciale imposée par le présent
règlement sera réduit en conséquence. Ce paiement doit être fait conformément à
l’article 547.1 de la Loi sur les cités et villes.

Le paiement fait avant le terme ci-dessus mentionné exempte l’immeuble de la taxe
spéciale pour le reste du terme de l’emprunt fixé dans le règlement.

10. Affectation à une autre dépense
S’il advient que le coût de certaines dépenses décrétées par le présent règlement soit
inférieur à l’estimation qui en a été faite, l’excédent peut être utilisé pour payer le coût
de l’une ou l’autre des dépenses autorisées par ce règlement qui s’avérerait plus élevé
que prévu.

11. Contribution ou subvention
Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou de
la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

Le conseil affecte également au paiement d’une partie ou de la totalité du service de
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement de
l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté automatiquement à la
période fixée pour le versement de la subvention.

Adopté le 29 mars 2016

(signé) Robert Maranda (signé) Marlyne Turgeon

Robert Maranda, maire suppléant Marlyne Turgeon, assistante-greffière

ENTRÉE EN VIGUEUR LE



A,res ADirection des infrastructures

Service du génie

996, rue de la Concorde

du projet

Installation des services sur la rue des Riveurs (parc
Industriel Lauzort) - phase I RevIsion Dote

1 24 lé’,6er 2016

SOMMAIRE ESTIMATION PRÉLIMINAIRE DES COÛTS

Lvîs
Numéro du orelet

O1 5.0e-41

Montant ($1

Description ZONE A ZONE S ZONE C ZONE DNo
Secteur I Secteur Secteur Secteur Montant totalBenéticlaires desservi de ta IEn5O! de la

Mentant total BénâlisIaIres desservi d la
Ensemble da b

Montant total Bonâliciaires desservi de Errsembl: do 1
Montant total BénéficiaIres desservi de la de la

Montant tata!Ville VIlle Ville Villa

1,0 Travaux seli,n les aslimalierra

1,1 Eaupotabla 12268ES 168714$ -S 261403$ * 6276$ 4324$ -S 10600$ 301690$
1.2 Égout sadla’re 119 107 s 109 193 S - S 228 300 s

228 300 S
1,3 Égout pluvial 215813$ $ 399 507$ 615320$ 76 182,22 s s 92817.78$ 169 090 S 37837$ - S 26463$ 63 3005 847 520 S
1.4 VoIrie 5751855 -$ 7235455 129870es 193082$ -5 129938$ 3230206 1 621 7505
1,SÉdaitage 47 978$ -$ 50022$ 980005

98000$
1,6Organlsaliarrdechantler(19%) 98497$ 16871$ 119737$ 235105$ 11911$ 10919$ -$ 22830$ 76185 -$ 9262$ 16990$ 250595 42165 126485 41 922$ 316757$tra,tlcjpall5iides piapriétaires Icone C) 914325- -6 111 398$- 202831$- 10 358$- 12620$ - S 22 978 S 123626$ 4 150621 s 274 246$ 21835$- -S 26 603$. 454375-

Soue-total 5-aveu 968 726 j 185 585 $ I 181 4145 2 335 724 $ 120 659 $ 107 462 S - $ 228 152$ 207 426 $ - S 252 720 S 460 146 5 240 420 s 8440 $ 141 448$ 360 305 3 414 3275

LO lnr8eusetlrvisconneees(15%) 1453095 275385 177212$ 3503595 18099$ 16124$ -$ 34223$ 311145 4 379085 69022$ 360635 1266$ 21217$ 5854ES $121495

3,0 HorraraWes profxssionnel et élude ptél mi3,alre

Honoraires professionnels pour li-avoue 593995 11 3795 724415 1432195 7398$ 6 591 $ - $ 13990$ 12719$ -5 154865 28215$ 14 742 S 517$ 8673$ 23932$ 209 35e $Éluda de caractérisation des mIteux 47305 9066 57695 11403$ -$ - S - $ - $ 1013$ -$ 1234$ 2 2475 - S 34 S -5 -S 13050$Étudeenvironnementaledeséephase2 80095 1534$ 9767$ 18310$ 9985 8895 -S 1 8865 1uS$ -5 2089$ 38045 -5 -$ -S -S 25000$
Autres éludes eliorrprévus talés 14762$ 2826$ 160035 35593$ 1 839 S 1638$ - S 3471$ 3161 S - $ 3951$ 70125 3664 S 129$ 2155$ 6948$ 52030$

4,0 Acquisihon d’une perlie clx 1x14 640 866 72 125 s -5 87 8755 1600005 163900$

Sous-lote 1 300934$ 230 070$ I 464605$ 2 895 609$ 148993$ 132734$ -6 281 7275 329272$ - S 401 1735 7304455 294 889 S 10 385 S 173 4915 478731$ 4388512$
Taxes nettes (4,9875%) 2015 598975 11475$ 73 0475 1444195 7 431 s 6 504 S -$ 13 935 $ 16 421 S -S 20 009$ 38 4305 14708$ 5185 8853$ 238795 218777$

Fca,sde tirancemercl (5%) 630745 12 096 S 769885 152 060 s 76815 69755 - S 14839$ 173255 -5 21 2705 38 595 s 155205 545$ 9127$ 25192$ 230 703$
TOTAL 1323905$ 253643$ 1614560$ 3192108$ 164285$ 146213$ -5 310499$ 363018$ -s 442452$ 805470$ 325118$ 11 4455 191271$ 5278025 4635878*Répartltion en $1 21.3rt

Ps,itInIInn

825% 3339’h 66.090. 3À0%

front des trasaus seiwa é la conslniclian d’un basslin de rôtesiion béné6ci9nt eus irnneubles dubasnln de le zone C

3.02% 0.00•?. 6.42%
Répartition totale en% 66,01% - 8,42% 16,65% 10,92%

Grand total 4 835 878$ arrondi à 4 836 000$

7.50% 6.15% 16.65% 1124% 3,96% 10,92%

Préparé par Soléna Jabbour, Ing.



Anfliir,, A

Lévis t:::

l3irection des Infrastructures

Service du génIe

096, rire de la Concorde

L__ Numéro du prrt
2015-GO-31

Revlslon Gale —

1 24 févrIer 2016

ESTIMATION PREU6SNAIRE

Montant
Art. Monntant total000cnptron Quantde Unite Pria unitaireNo Oenetlclalras Secteur desservI do la Ville Enuomblu de la Ville

— % I S t’. I S % I $

ZONE A
Rue dos Riveurs et 1er tronçon do la nouvelle rue

Eau potable égout pluvial (sauf bassIn)__voirie - éclairage

1.1 Eau potable

1,1_1 Fourniture et inrilattallen de conduite d’eau potable

o PVC 3110 mrnø 681) n, kir 290,005 38,83% 76568,915 61,17% 1206310911 0,00% - S 197200,005

11,2 Fourniture etinsrallahon dv carnes

o 3011 mmdi 4 u 3500,0011 48,96% 6853.96 $ 51,04% 7 146,01 S 0,00% - 5 14 000005

1,1,3 Bouchon anectè 2 u 000,005 46,86% 783,31$ 51,04% 816,69$ 0,00% - s 160000$

1,1,4 Poteau d’incendie S u 5500,005 46.96% 15911.065 51,04% 16598,9411 0,00% 5 32500,509

1,1,5 &anchemont du service de conduite d’oaa potable

e 1611 vivO’ 21 ii 21110,005 48,96% 21 500.05 S 51.04% 22509.925 0,00% - 5 44100,005

1.1.6 Raccordement à la conduite d’eau potable ellicanie

PVC 200m I u 20000011 46,96% 979.14 11 51.114% 1 020.565 0.00% - 11 2 000.00 S

$eus-totatl,1-Euuputabl— — 42,10% 122605,50$ 57,90% 160713,501 0.00% - S 291 400,OOS

1,3 É9aut pluvial
1,3,1 FournIture et installatIon de coriduHeu d’dqciul pluvial TEA

Classe IV

e 660 mmd’ 100 mvii 32n00 $ 48,96% 15911,00$ 0,06% - $ 51,04% 18588,94$ 32 500,005

b 900 mmdi 550 mliv 600,00$ 26,52% 92284,1411 0.80% - 11 73,48% 255 715.555 340000,00 $
1,3,2 FournIture et ,nutattalIon de ro04id pluviul préfabriqué en

béton

a 1200 rnm’t’ 3 u 4 500,005 46,96% 6609,21 11 0,00% - S 51 .04% 8890,795 131100,00$

b 16511 mmd’ S u 7560.11011 39.37% 11015,3511 0,00% - S 70,03% 26484,656 37600,00$

1.3,3 Branchement do service de conduite d’egcut pluvial

e. 250rnm 14 0 49000$ 4596% 3289,925 0,00% 5 51,04% 3430,0811 6720,005

b 300 mvi 7 u I 096.005 48,96% 5140,605 0,00% - $ 61.04% 5359505 10060,005

1,3.4 Poloard béton préfabriqué

e 600mm 34 u 2900,00$ 48.96% 48271,705 0,00% - 11 51,04% 50328.305 98600,00$
1,3.6 Dram de fondahon 160 rnrnq’ type Dramcoteu 1360 rn.ttn 45,00 S 48,96% 29951,7511 0,000. - S 51,04% 31238,2511 01200.005
1,3.9 Fournftura et mstatalirun d’un ponceau 450 mmdi de

lun5ueur 16m rncbvs 2 bunon Ipour nvlssoau remis dans
nonS*eatuineti 1 tari 680000$ 4896% 332008$ 0,00% $ 51,04% 347092$ 680000$

Sou.4ataI1,3.é9outp8rta — 35.01% 215512,709 $ 64,83% 3996117.309 615320,006

1.4 VoIrIe

1,4.1 Esouchemenl et enlèvement de luire négérate 450 m2 500$ 46,96% 690.925 0.60% - $ 51,04% 689,0811 135000 $
1,4,2 Déblai I remblai Çnouar,l merelel d’emprunt dutoo 01 7405 m1 15.00$ 48,86% 54 342,3811 0,00% . 5 51,04% 56857,025 111 000.005
1,4.3 Dynamlta9eIroc 10300 m5 50,005 48.96% 252 120.08$ 0,00% ‘ 5 51,04% 262870.925 515000,005
1.4,4 Censlrullon dots fondation de chaussée

a Sous-fondatIon MG-112, 401) mm d’épaisseur 3810 m3 29,0011 48,96% 46 631,64 5 0.00% - $ 51,04% 48518,365 55250,005
b Fondation intérieure MG 56, 250 mm d’èpaluseur 2470 in’ 47,005 48.96% 06834,3011 0,00% - $ 51.04% 56 255,71] 5 116000,110 s
e Fondation nupérieure MG-20, 200 mm d’epaisseur 2040 in’ 45,11011 40,90% 48831,52$ 0,00% - 11 51,04% 51 022,4811 95660,0011

1,4.6 Enrobés bilumineun

ai Coudre base GB-20,60 mm d’épaisseur (180 trg!mu) 1620 t 115.00$ 48,96% 81207.005 0,00%
- $ 51,84% 86092,9211 198300,00$

b Couche ourface 60G-10, S0rnrrr d’épaisseur (96 kWm’) -

colteddon(2Onn( 740 t 11800$ 48,96% 421124,78$ 0,00% - s 51.04% 43815,22$ 89540,00$
C. Couche surface ESG-10, 45 mm d’épaisseur (96 kgIrn5 -

locale (16 ml 130 t 114,00$ 48.96% 7255,4.45 0.00% . 5 51,04% 7584,565 14820,00$

1,4,6 Bovdureenbétoiicoulaeounrovdèeenptaco 1500 m.tin 30,005 48,96% 22030,70$ 1)00% - 11 51,04% 22565,305 45000.05$
1.4.1 Engaaoasnement en plaquue klch8ant terre néçétnle 2720 m’ 8.60$ 48.98% 11318,985 0,00% * 5 51,04% 11501,125 23 120.00$

1.4,SMarquagedecbaossée I doit. 5000,00$ 48,96% 2447,865 0,00% - S 51.04% 2552.149 5000,00$
1,49 Gw de ide utio - peeaon — — 6063900$- — 6116380,01)

Sous-batallA-Voidp
—

575184,58$ - $ 5511% , 723545.42$ 1286730,005

Nom du projet:

installation des services sur la rue des Riveurs (para
industriel Lauzon) - phase I

Prépuié par Survira Jabboun. Ing.
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_____

[Nom du

Installation des seMons sur la rue ds Rivetrrs (parc
industriel Lauzon) - phase I

RevIsleti 1 Dole

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE

Montant
A

fleursiption Quantité Unite Prix unItaire Montant total
No BénéficiaIres Secteur desservi de la Ville Ensembl, de la Ville (SI

‘A S S ‘A S

1,5 éclairage

1.0.1 I arrradaee aven base et a(rrrenlaêon souterraine 14 u 7 000,00 S 40.66% 47 077.99 S 000V. - S 5104% 50022:041’ 99000,005

Sous-total 1,5-Éclairage — — 48.96% 47977.905 0.00% - S 51,04% 0002204$ 58 000,90 $

1,6 OrganisatIon do chantier

16’ flrgan.salien do chanseret truIe généraux (10’— 1 turf. 235105.009 41,89% 9049653 $ 7,18% 16 071.35 S 5093% 119 737,12! 23910500 S

Soue-total 1,7-OrganIsatIon de chantier — 41,89% 90496,535 7,18% 16 97135 S 5063% 116737,120 235 105,06 S

SOUS-TOTALZONEA 41,76% 1 080 155,27 S 7,31% 185 504.05 S 50.93% 1 292 811,88 s 253855500$

PART1CIPATION DES PROPRIÉTAIRES (ZONE C(’ 45,08% 91 432,456- 0,00% $ 54,92% lii 308,11 S- 202830,545-

SOUS.TO1’AL. ZONE A 41,47% 969 725,84 S 7,95% 185 584,85 S 50.58% 1 181 413,78$ 2335724,465

Partcleatlon des b,umiétaeas des Immeubles rareosabtes situés dans le bassin do 1008500 Identif cane Ç 05es N rurot des revaux menus 50es tes canes .... B et L) axer tevil 001x600 du rail Que I’Wr des

Numéro du projet
25 15-00-31

Préparé par Soiena Jabbour, Ing. 3



Annnue A

c

Direction des infrastructures

SeMce du génIe

1196, rue de la Concorde

Lèvls jQC)

GOW 5M6

du projet:

_____________________

I
Installation des servIces sur lii rua des Rivcrurs (parc

Industriel Lauzon)PJ

A
No

DescriptIon l3uantlté Unllè

ESTIMATION PRÈUMINAIRE

PrIx unltolre

mcro

j,•
‘ïiji0o31

talon I Date

Égout nanltatre

16

I I

Montant

0,2

12.1

1,2,2

Benèflclalren Secteur desservI de ta Ville Enen,bt do ta Ville

7 ONE B
Rue des Riveurs et 1er tronçon de la nouvelle rue

Egol t sanitaire

I —— — ——

t ‘:‘ o i ‘n. i

Foumtwa al tnslotlatios de condebos d’égaal sanItaire

PVC 250 minIS OR-35
Foon4tur al lnslollalien de renard saflilairo préllobrique
en béton

o 000 mmit’

Montant total
($1

1,2,3

s

lOtIt

B 150 mm

mbr,

gronchemerit do service de conduite degoul snnilalre

1.2,4

iso,oo s

11

92,17%

lu

84 917,285

Raccordomool de conduIte d’égoul nonhtairo e l’eoslalrl

4001100$

41,83%

52,17%

26

1,8

1,6,1

CnI..fr.o..r i2.Illnn,geealh.h,..

77452,72$

Dr9anls3tlon de chantier

22 95531 S

tu

u

0 00%

800,06$

1 000005

47,83%

52,71%

52.17%

Dranina0ori de cha9ter

- s

21 044.895

10051,60$

782,57$

162 000,00 5

5,00%

ç, 171tu

e,....k,.tI 4 7.,fl.....d,uh,.. r. .h..uI...

47,83%

47.83%

-s

lit 10675$

904840$

717,43 S

lad

44000,00$

47, 83%

0,00%

0.96%

2283000$

SOUS-TOTAL ZONE B

109 193.24 $

52,17%

.5

s
0.06%

1101068$

52,17%

20000,00$

1 500.005

-s

47,83%

11010685 47.83%

52,17%

0.00%

131 017.44 S

00%

47,83%

s

120112.555

s

PARTICIPATIONDESPROPRIÉTAIRES(ZONEC)’ r 45.08% 10359,265- 54.92% 12620,14$- 0.08% . $ 22976,40$.

SOUS.TOTAL. ZONE B 52.89% 120659,18$ 41,11% 107 492,42 S 0,00% $ 228151,615
‘ Pa,ticbnibatr des rgece*tpées des frrneubIes irneonablos s,llIfr$ dans’ 99501e de taxageri ldentlti tonic C dans le cadi des Iraxaux nrévus noirs tee zones .-.. Il et LI pour IBnir ounpte de rail lare l’an des
Immeubles nOué ers front des travaun serves à p censrnivlien d’un bossé de rétantlerr bérrélboant o Immeubles de bannir, de la zone C

22930005

0.00%

22030.006

-s 251 130.005

Préparé par Soléne Jabbour, Ing.



Annexe A

L_!!e du projet

j 2515.00-31

FsioFste

Montant
Art. Description Quantité JaSe Pile unitaire , Montant total
No B.natictalres Secteur desservi de ta Ville Ensemble de la Ville ($1

—
— % I S 1 S % I $

ZONE C
Bassin de rétention et partie du cotit des travaux (d’eau potable, d’égouts, de voirie et d’éclairage) au front du bassin de rétention

1,3 Égout pluvial

1,3.7 Bassin de rétention des eaux pluviales (des terraris des
phases 1 et 2) 1 lori 161 000.00 $ 45,08% 72575,005 0,50% 5 54,92% 88424,045 161 000,00 S

l,3.P ‘missahre avec empierrement I fort, 0 000.00 $ 45.08% 3 65626 $ 0,50’. - S 54,92% 4 303,74$ il 000,00$

Sous-total 1.3-Égout pluvial —, -___________ 45,08% 76 152,22 $ -$ S 5492% -92 517,75 S 100000,08$

1,0 OrganIsation de Ohantier

16.’ ‘)rgarnnaliov de chantier et trais gileérauu (18%) 1 forS 10 900 006 45.08% 7010.22$ 0.00% S 5492% 9281.786 10 500,00 $

— 45.08% 7 819 226 000% - S 54.92% 9 281,70 S 10908.00$

SOIJS4OTALZOO4EC — 45,08% 03000.44$ 0,00% $ 54,92% 102099,59$ 105900,00$

I I PARTICIPATIONDESPROPRIÉTAIRES(ZONEC) 4508%[ 123625,29$ 0.00%f - $ 54,92% 15a020.77$

272&.06Sf
54,92% 252 720,33 S

c

Direction des infrastructures

Service du génie

990, rue de la Concorde

Lévis

____________

riem du projet

installation des sarvices sur la rue des Rivours (parc
industriel Laucon) -phase I

ESTIMATION PRÉLIMINAIRE

EZtEévner2l6

SOiJ5.TOTAI. ZONE C 45,06x1 207425.73$ 9,00x1 - $ 409145.0051

Préparé par Srsléea ,labbcrar, lrrg



Annene A

Lvis ;

Direction des infrastructures

Service du génie

996, rue de la Concorde

Numero du pro’et

vlSI0n Date

24 février 2016

ESTIMATION PRELIMINAIRE

I SOUS-TOtiJ. ZONE D 61.60%I 240 419,67 si - 2,18%I 8439.99 $ 36.24%I 141445,62 $1 360 304.8e si

Nom du projet:

Installation des services sur la rue des Riveurs (parc

industriel Lauzon) - phastr I

Maniant

Oescriptian Quantité Unité Prix unitaire
Montant total

No &iiôttciatres Secteur desservi de in Ville Ensemble de fa Ville (5)

—
‘4 I $ ‘4 I $ % I S

ZONE D
Rue des Riveurs (raccordement au parc Industriel existant)

Eau potable - gout pluvial - voirie

1,1 Eau potable

1.1,5 Brnnchemsrii de service de conduite d’eau potable

e 150 orniti 5 o 2 100.00 $ 59,77% 6 219,29 S 40,23% 4 223.71 5 0,00% S 10500,005

Sous-total 1.1-Eau pctabl — 59,77% 6276,295 4223,715 0.00% S 10560,005

1,3 É0eut ptusrtot

1.3,3 Branchement de service de conduite d’égout picoraI

a 290 mvi 5 ii 360.005 50,77% 434,58 5 0,00% - 40,23% 565,425 2400,055

1,3,4 Puisard bétOn préfabriqué

n. 5011 mm 12 u 2900,005 59.77% 20801,405 0,00% - $ 40.23% 13998.601 34800,095

1.3,6 Drain de fondation 15f) meS type Draincate 500 esSe 45,06$ 59.77% 15 601,05$ 0,00% - 5 40,23% 16 406.95 S 26100,00$

Sousotall,3.É9outptuvte!
—

37837,03$ s % 25462,97$ 63300,05$

1,4 Votrte

1,4,1 Déblai f remblai )lncluani maintint d’emnpnmnl classe 0) 4200 In 15.00$ 59.77% 37 657,71 $ 0.00% ‘ 5 40.23% 25 342,29 $ 63000,00$

1,4,2 Construction an la fondation de chaussée

a Saus’fotmdation MG-11Z 30f) non d’épaisseur 1220 mc 25,005 59,77% 10 231,11 $ 0,00% - s 40,23% 12208,69$ 30600.09$

b Fondation inférieure MG 56. 225 mm d’épaisseur 950 m2 47,00 5 59,77% 26 686,15 S 0,00% $ 40.23$ 17090,00$ 44650,00$

c Fondation supérieme MG-20, 150 mm d’épuisseor 990 ma 49,11f) $ 59.77% 19230,96$ 0.00% - S 40,23% 13000,041 32340.00$

1.4.3 Enrobés bilumlneeo

n, Couche buse GB-20. 06 mm d’épaisseur 1160 kçj!m’) 690 I 115,005 59,77% 47430,78$ 0,00% - 5 40,23% 31 910,22 S 70300.60$

b. Couche ssifaca 59G-10.50 mm d’épaisseur (96 kghn°) 376 I 116,09$ 69,77% 25 665.06 S 0,00% ‘ $ 40,23% 17 264.94 $ 42629.00$

1,4,4 Surdore ee béton coulée ou mowen en piace 580 m tn 30,09$ 59,07% 1640070$ 0,80% - $ 40,23% 6699.30$ 17490.09$

1.4,5 tingarommment arr plaquas incluant terre négéinn 1160 m2 8,50$ 59,71% 5863,73$ 0.00% S 46,23% 3 966,27 S 9890,09$

lAi’ larqungndactraussée I fort 300000$ 5977% 1 763,22$ 000% - $ 40,23% 3206.70$ 3000,00$

Souaotatl.4-Voinie — 50,17% 163082.44$ 0,00% - $ 40,23% 129937,56$ 323020,06$

1,6 Organisation de chantier

1,9,’ ‘7mgooissliomt de charmtieret frais géeérauo 110%) 1 font 41 022.00 $ 59,17% 25 058.52 S 1005% 4215.07$ 12 647 61$ 41922,099

Soua4otal 17-Onganisolton d. chantir — 25058,52 S 10,06% 4 215,07 $ 311,17% 12647,615 41022,000

SOUS-TOTAl. ZONEO ,.. 59,17% 262254,275 1,92% 8439.595 30,30% 168048,145 430742,005

PARTICIPATION LIES PROPRIÉFAIRES (ZONE C) [ 45,09% 21 834,60 s.} °‘°°I . S 54,02% 26 662.52

—t.

Préparé par Soléna ,labbour. cg
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Annexe ADirection des infrastructures

Service du génie

996, rue de la Concorde

Lévis (OC)

06W 5M6

od!Lproet
2015.00-31

Reviion Date

1 6avril2016

Lévis
Nom du projet:

Installation des services sur la rue de Riveurs (pare
industriel Lauzon). phase I

MAIRE ESTIMATION PRÉLIMINAIRE DES COUi

Montant (5)

Description ZONE A ZONE B ZONE C ZDNE D

Secteur Secteur Secteur Secteur - Montant total
Bénéficiaires desservi de la

Ensemble de la
Mint total Bônéilclalras desservi dola Ensemble de la

Montant total Bénéficiaires desservi de la
Ensemble de la

Montant total Bénéficiaires desservI de la
Ensemble de la

Montant total
ville Mlie Ville Ville e

1,0 Travaue selon tes estimations

1,1 Eaupolable 122686$ 168714$ ‘-5 201400$ : : 6276$ 4224$ -$ 10500$ 331900$
1,2 Égout sanitaire 119107 S 109193 S - $ 2283005 t 226300$
1.3 Égout pluvial 2155135 $ 399 507 S 5153205 7618222$ S 92817.78$ 150 000 S 37837$ - $ 25463$ 63300 S 8476205
l4Volne 575185$ $ 723545$ 1298730$ 1930825 $ 1290385 323020$ 1621750$
1.5 Éclairage 47978$ -$ 50022$ 98000$ -:

- t--t.
1,BOranissltundecttantiw(l0%) 58497$ 16671$ 119737$ 235105$ 11011$ 10010$ -S 22830$ 7618$ -5 92825 16000$ 25059$ 4216$ 12648$ 41922$ 316757$

Partcpatioridesprapiiéiaires(zoneC)’ 91 432$- .4 111399$- 202831 S- 10358$. 12620$- J 22978$- 123529$ -5 1506215 274246$ 21 8355- -S 25803$- 48437$- —

Sous-total travaur 968726$ 185 585 S 1 181414$ 2 335 724 S 120659$ 107492$ . $ 228 1525 207 426 S - $ 252720$ 460146$ 8440$ 141 446$ 390305$ 3414321$

2.0 lmprévusetfralsconriexes(15%) 145309$ 27838$ 117212$ 350359$ 18089$ 16124$ -S 34223$ 31114$ ‘-s 31908$ 60022$ 36063$ 1288$ 21217$ 58546$ 512149$

3,0 Honoraires professionnels et élude prém naire

Honoraires professionnels pour travaux 59390$ 11 370$ 72441 S 143219$ 7398$ 6 591 S - $ 13900$ 12710$
- $ 15496$ 28215$ 14742$ 517$ 8673$ 23932$ 209396$

É1udedecaraetéristindesmilieux 4730$ 906$ 57685 11 403$ -5 -5 -5 -$ 1 013$ .5 1234$ 2247$ -5 345 -$ 34$ 13684$
Éiudeenvironnementaledesilephase2 80095 1 534$ 9757$ 19310$ 998$ 880$ -5 1 8665 I 715$ -S 2089$ 3804$ -$ -$ .5 -S 25000$
Autres études et imprévus retés 14662$ 2 828 S 18 003 $ 35493$ 1 839$ 1 638 S $ 3477$ 3 181 S $ 3 551 $ 7 012 $ 3 664 5 129 $ 2 155$ 5 948 $ 51 9305

.0 Acquisition dune partie duel 4 840 866 72125$ - $ 87875$ 160000$ 1600005

Sous-total 1 200834$ 230 070$ 14545055 2695509$ 146993$ 1327345 - $ 281 727$ 329272$ -5 401 173$ 7304455 2948895 10 385 S 173 401 S 475764$ 4306446$
Taxesnettes(4,9875)2015 59892$ 11475$ 73047$ 144414$ 7431$ 6504$ -$ 13935$ 16421$ -$ 20009$ 06430$ 14708$ 518$ 86535 238795 218657$

Fratadetlnsncentent(5%) 63060$ 12098$ 76008$ 152075$ 7861$ 6975$ -$ 14836$ 17325$ -S 21270$ 38595$ 15520$ 545$ 9127$ 25192$ 230698$
TOTAL 1325795$ 253643$ 1814560$ 3191 998$ 1842855 146213$ -5 3104986 363018$ - $ 442452$ 805470 S 325116$ Il 4488 191 271$ 527 835 S 48358015

f?(t 4,. -5 .....h,,.4I.,., .4%,,. I,,.._l. .4. .ÂO,.,,H,.,. ,..,.,,.,,kI,. *, k-,.. .4,. 4.. , t’

RépartItIon en % 27,37% 33,39% 56,01% 3,40% 3,02% 0,00% 6.42% 7,50% 0,00% 9,15% 6.72% 0.24% 3.96% 10,92%
RépartitIon totale en 66,01% 6,42% 16,65% 10,92%

Grand total arrondi à 4 836 000$

Préparé par Soléna ,labbour, cg.


